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DUAIONT
le plan directeur communal

La loi sur l’am énage m en t du te rr i
to ire  et les cons truc tions  (LATC) du
4 d é ce m b re  1985, im pose  aux 
co m m u n e s  de p lus de m ille  h a b i
tan ts  d ’é tab lir un plan d irec teu r.

La LATC p réc ise  un certa in  nom bre  
de d ispos ition s  pou r l’é tab lisse 
m ent de ce plan qui, se lon l’art. 25, 
a pou r but d ’assurer un a m é n a g e 
m ent con tinu  et cohé ren t du te rr i
to ire.

Cet ob jec tif p rinc ipa l est p réc isé  au 
p lan com m una l à l’art. 35. “ Le plan 
d ire c te u r com m una l dé te rm ine  les 
ob jec tifs  d ’am énage m en t de la 
c o m m u n e ” .

L’art. 36  ind ique  la fo rm e  et le co n 
tenu : “ Le plan d ire c te u r est c o m 
posé de cartes auxque lles  sont 
jo in tes  des notices exp lica tives. La 
fo rm e  et le con tenu  du p lan d ire c 
teu r son t adap tés  et p ro p o rtio n n é s  
aux beso ins de la com m une . Le 
p lan d ire c te u r co m p o rte  un inven 
ta ire  des m esures arrê tées, ainsi 
que  des m esures à p re n d re  pour 
résoud re  les p ro b lè m e s  im p o r
tan ts  liés à l’o rgan isa tion  du te rr i
to ire  com m una l:

a) l’inventa ire  des m esures  a rrê 
tées porte, dans les g ra n d e s  
lignes, sur les zones a p p ro u 
vées se lon les p lans d ’a ffec ta 
tion, les cons truc tions  d ’in térêt 
pub lic , les vo ies de c o m m u n i
cation, les équ ipe m e n ts  te c h n i
ques et de tra n sp o rts  ex is tants 
ou déc idés, les sites, paysages, 
m onum en ts  et ressou rces 
na ture lles  préservés, les

te rrito ires  exposés à des nu i
sances ou des da n g e rs  et les 
insta lla tions de dé lassem en t et 
de to u rism e  réalisées;

b) l’inven ta ire  des m esures à 
p re n d re  tien t com p te  de la 
nature et de  l’im po rtance  du 
d é ve lo p p e m e n t souhaité .

Les notices exp lica tives  ind ique n t 
le p ro g ra m m e  des m esures à 
p re nd re  et les é lém ents  à c o o rd o n 
ner au fu r et à m esure  du d é ve lo p 
p e m e n t” .

Par ailleurs l’art. 28 indique:

“ La popu la tion  est in fo rm ée et elle 
pa rtic ipe  de m an iè re  a p p ro p rié e  à 
l’é labo ra tion  des p lans d ire c te u rs ” .

L’art. 37 p réc ise :

“ La M un ic ipa lité  é labo re  le plan 
d irec teu r c o m m u n a l” .

L’é tude  en cou rs  est re flé tée so m 
m a irem en t sur le plan annexé. La 
M un ic ipa lité  a dé te rm iné  ses p r in 
c ipa les in ten tions de la façon  su i
vante:

1. La c ro issance  de la popu la tion  
ne d icte, ni ne justifie  les 
d ispos ition s  p rises en m atiè re  
de construc tion , au con tra ire  
elle en dé p e n d  dans une la rge  
m esure.

2. La po litique  d ’am én a g e m e n t et 
d ’é q u ip e m e n t de ia C om m une  
se base sur l’é tude  de son d é 
ve lo p p e m e n t d é m o g ra p h iq u e  
au cou rs  des années passées, 
ce qu i pe rm e t de d é te rm in e r le

cho ix  des m oyens ap tes à in flé 
ch ir révo lu tion  fu tu re  dans le 
sens dés iré  d ’une cro issance  
m odérée , soit environ  
7 ’500  hab itan ts  en 2015 ou 
2020 .

3. Pour a p puye r les d ispos ition s  
de la loi fédé ra le  (LAT) environ  
400 hectares sont en zone a g r i
co le  (forêts non com prises), soit 
env iron  autan t que  tou tes  les 
zones co n s tru c tib le s  a d d itio n 
nées.

Pour assu re r l’ im po rtance  de 
ces “espaces ve rts ” les nouve l
les zones cons truc tib les  (à é tu 
d ie r par p lans spéc iaux  partie ls  
d ’a ffecta tion) inviten t à un h a b i
ta t p lus concen tré  d it “ hab ita t 
g ro u p é ” , ce la  sans pou r autant 
po rte r a tte in te au potentie l 
actue l et fu tu r des pa rce lles  v il
las qu i reste im po rtan t p u isq u ’il 
o ffre  la poss ib ilité  de recevo ir 
env iron  T500 nouveaux h a b i
tan ts  en hab ita tions  in d iv id u e l
les sur env iron  38 ha.

4. La répartition  des zones, tant 
ag rico le s  que  cons truc tib les , se 
réa lise ra  sous l’é g ide  du syn
d ica t d ’am é lio ra tion s  fonc iè res  
de la com m une  qui, selon la loi 
en la m atière, do it assu re r une 
pé réqua tion  rée lle  décou la n t 
de la nouve lle  répa rtition  p ro 
posée.

5. C om pte  tenu du d é ve lo p p e 
m ent prév is ib le , les d ispos ition s
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sont prises pour assurer la réa
lisation ultérieure de construc
tions d ’intérêt public.

6. Malgré l’importance du terri
toire agricole et de l’activité qui 
en dépend, de nombreuses fer
mes, implantées dans le dit ter
ritoire, même si elles sont dé
saffectées, sont soumises aux 
dispositions de ia loi fédérale 
qui frappe ia zone agricole, et 
ne peuvent pratiquement pas 
être transformées, Consciente 
de cet inconvénient, la Munici
palité a étudié un moyen, 
actuellement soumis au Service 
de l’aménagement du territoire, 
afin de permettre leur transfor
mation; toutefois certaines fer
mes isolées resteront soumises 
aux restrictions de la LAT,

7, Le développement de ia Com
mune s’est effectué d ’une part

le long de la RC 501, Lausanne- 
Cugy et de la RC 449, Bléche- 
rette-Coppoz et d ’autre part 
autour des trois centres que 
sont: Le Petit-Mont, Coppoz et 
le Grand-Mont,

Du fait de cette situation, accen
tuée par l’occupation dispersée 
et sans structure urbaine de 
l’importante zone de villas 
construite, il est difficile de don
ner à la Commune un centre de 
gravité cohérent. De plus l’im
portance du trafic sur la RC 501 
précitée "partage” le territoire 
en 2 parties: est et ouest.

Cet état de fait rend difficile
ment réalisable un centre natu
rel de rencontre pour l’en
semble des habitants; mais 
est-ce souhaitable ou néces
saire?

Ce n’est que lorsque le plan direc
teur aura été soumis à consultation 
publique - prévue durant le mois 
de septembre prochain -, qu ’il sera 
approuvé par le Conseil communal 
et ratifié par le Conseil d ’Etat que la 
procédure pour le plan d ’affecta
tion (appelé précédemment plan 
des zones) pourra être engagée.

Le planning générai, annexé au 
précédent No 2 du journal com mu
nal d ’information “Aux 4 coins du 
Mont” , vous permet de prendre 
connaissance des étapes prévues.

En attendant la consultation publi
que précitée, faites nous part, cas 
échéant, de vos remarques sur la 
proposition du plan directeur et 
d ’intention, qui servira de rëérence 
et d ’instrument de travail pour ies 
autorités.
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